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ARTICLE UNIQUE
Apres ’alinéa 2, insérer 1’alinéa suivant :
« 1° bis A la premiére phrase, aprés la seconde occurrence du mot : « au », sont insérés les mots :
« triple du » ; ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise a tripler la majoration de salaire prévue pour les salariés contraints de
travailler le 1¢f mai.
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